
ODD 1 : Eliminer la pauvreté sous toutes ses 
formes et partout dans le monde

Les ONGs internes d’ENGIE (Energy Assistance) œuvrent pour donner accès à l’un des 
services de base qu’est l’énergie. Elles apportent éclairage et électricité d’origine 
renouvelable à des populations isolées qui sont éloignées de tout réseau. 
Les bénéficiaires s’ouvrent aux nouvelles technologies, bénéficient d’une plus grande 
sécurité la nuit et disposent de l’énergie nécessaire au développement d’activités 
économiques et aux besoins vitaux (cuisine et éducation). 

Par exemple, depuis 2014, la Fondation ENGIE finance les actions du Samu social à 
Paris au bénéfice de personnes en grande précarité pour leur permettre de trouver 
un lieu d’hébergement décent et leur offrir un soutien médical et social.
Par ailleurs la Fondation ENGIE finance les projets de la Fondation Positive Planet 
qui intervient pour autonomiser les populations les plus fragiles, notamment dans 
les zones rurales les plus pauvres.

CIBLE : 

1.4 - D’ici à 2030, faire en sorte que tous les hommes et femmes, en particulier les 
pauvres et les personnes vulnérables, aient les mêmes droits aux ressources 
économiques et qu’ils aient accès aux services de base, à la propriété foncière, au 
contrôle des terres et à d’autres formes de propriété, à l’héritage, aux ressources 
naturelles et à des nouvelles technologies et des services financiers adaptés à leurs 
besoins, y compris la microfinance



ODD 2 : Éliminer la faim, assurer la sécurité 
alimentaire, améliorer la nutrition et 

promouvoir l’agriculture durable

ENGIE contribue à cette objectif par le biais de sa fondation et de ses ONGs internes 
(Energy Assistance) qui contribuent à alimenter en énergie abordable et fiable des 
populations isolées et malnutries. 

Par exemple Energy Assistance France s’est associée en 2018 à l’association franco-
hollandaise « Secteur 10 » pour fiabiliser le séchage d’algues spiruline produite au 
Kenya qui est très riche en vitamines, minéraux, protéines et autres nutriments.
5g par jour permettent de remettre sur pieds un enfant souffrant de malnutrition grave 
en à peine quelques semaines.
En 2021 la production et la conservation sont assurées et il est même envisagé 
d’exporter la production à Madagascar pour aider les sinistrés du passage du cyclone 
Bâtirai et des 125 000 personnes sinistrées.

CIBLE : 

2.1 – D’ici à 2030, éliminer la faim et faire en sorte que chacun, en particulier les 
pauvres et les personnes en situation vulnérable, y compris les nourrissons, ait 
accès tout au long de l’année à une alimentation saine, nutritive et suffisante



ODD 4 : Veillez à ce que tous puissent suivre 
une éducation de qualité dans des conditions 

d’équité et promouvoir les possibilités 
d’apprentissage tout au long de la vie

La Fondation ENGIE et les ONGs internes (Energy Assistance) conduisent ou financent des 
projets humanitaires d’accès à l’énergie qui favorisent l’éducation et les soins pour les 
enfants et les adultes. 
Ces projets concernent notamment l’électrification et la maintenance d’établissements 
scolaires depuis le préscolaire jusqu’aux études supérieures, et de centres de formation 
pour adultes qui peuvent être formés en journée ou en cours du soir.

Par exemple depuis 2015, la Fondation ENGIE a financé le projet Schools, Lights and 
Rights qui s’articule autour de trois axes :
• Schools : électrification d’écoles ou de centres d’accueil ;
• Lights : distribution de lampes solaires portables ;
• Rights : distribution d’un état civil aux enfants, préalable et indispensable pour leur 

donner un accès à l’école, à la santé, à la protection juridique.

CIBLE : 

4.4 - D’ici à 2030, augmenter considérablement le nombre de jeunes et d’adultes 
disposant des compétences, notamment techniques et professionnelles, nécessaires à 
l’emploi, à l’obtention d’un travail décent et à l’entrepreneuriat



ODD 14 : Conserver et exploiter de manière 
durable les océans, les mers et les ressources 
marines aux fins du développement durable

Au travers de ses engagements en termes de biodiversité, ENGIE contribue à la 
préservation des écosystèmes côtiers et marins par la mise en place de plans d’actions 
établis en concertation avec les parties prenantes. Parmi ses actions se trouvent le Suivi 
écologique des cours d’eau ou encore la Restauration des mangroves au Moyen-Orient.
ENGIE a également contribué à l’élaboration du référentiel Ocean et du label associé 
Ocean Approved.

Par exemple, EDT ENGIE a réalisé plusieurs projets dont un pour la protection des tortues. 
Pour cela EDT parraine l’association Te Mana O Te Moana, fondée en 2004, qui œuvre à la 
sauvegarde du monde marin polynésien et en particulier des tortues marines à travers ses 
actions de découverte, d’éducation et de protection. EDT ENGIE prolonge également son 
parrainage de l’association Tamarii Pointe des Pêcheurs, qui a pour objectif de 
promouvoir et d’assurer la protection du lagon et de son environnement à la Pointe des 
Pêcheurs sur l’île de Tahiti. 

CIBLE : 

14.2 - D’ici à 2020, gérer et protéger durablement les écosystèmes marins et côtiers, 
notamment en renforçant leur résilience, afin d’éviter les graves conséquences de leur 
dégradation et prendre des mesures en faveur de leur restauration pour rétablir la 
santé et la productivité des océans
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